
 
 

 

  

MARDI 1er OCTOBRE 2019 – 20h00 
 

 

Création d’un emploi d’adjoint d’animation  

Un emploi permanent à temps non complet, d’agent d’accueil petite enfance, a été 

créé à la micro crèche « Les Lutins », du 18/11/2019 au 30/09/2020, à raison de 

12/35ème heure/hebdomadaire. 

 

Mise en place des entretiens professionnels 

Chaque année, la collectivité a l’obligation de mettre en place 

l’évaluation des agents par l’entretien professionnel. Chaque agent sera évalué par 

son supérieur hiérarchique et fera part de ses souhaits de formations. 

 

Convention d’adhésion à la protection sociale complémentaire – Risque « maintien de 

salaire » 

Après appel public à la concurrence et étude des dossiers des soumissionnaires, le 

Conseil d’Administration du Centre de Gestion a décidé de retenir l’offre de 

TERRITORIA MUTUELLE.  

Par conséquent, la commune de Cheffois décide d’adhérer à la convention de 

participation d’une durée de 6 ans avec TERRITORIA MUTUELLE, pour le risque 

« prévoyance » et fixe le montant mensuel de la participation de la collectivité à  

10.00 € brut par agent/mois, sur la base d’un temps complet, et pour la (ou les) 

garanties choisie(s) par l’agent. 

 

Projet éducatif et pédagogique de l’accueil périscolaire 

A la demande du Dr Mandin de la Protection Maternelle et Infantile, le projet éducatif 

et pédagogique de l’accueil périscolaire « Les P’tits Cheff’ » a été complété et détaillé. 

Ce projet comprend des activités quotidiennes proposées et non-imposées. Il s’agit de 

temps de loisirs et de pause pour les enfants, organisés dans l’enceinte des locaux de 

l’accueil périscolaire. 

 

Convention de partenariat pour la gestion des espaces naturels sensibles 

Un projet de convention de partenariat entre le Conseil Départemental de la Vendée 

et la commune de Cheffois est présenté et a pour objet de définir les engagements de 

partenaires pour la surveillance, l’entretien, la gestion et la protection des espaces 

naturels sensibles « Rocher de Cheffois et la Dent Gaudin », propriétés du 

Département et situés sur le territoire de la commune de Cheffois. 

La présente convention est fixée pour 3 ans, soit du 1er janvier 2020 au 31 décembre 

2022 et pourra faire l’objet d’avenants. Elle précise les obligations du département et 

du gestionnaire et les modalités de la participation financière du Département aux 

travaux d’entretien soit 5 577 €/an. 

 

Participation communale à la restauration collective scolaire 

Une convention signée entre Familles Rurales et la commune de Cheffois 

depuis le 01/09/2008, définit les modalités de gestion du restaurant scolaire. La 

restauration scolaire est une compétence communale qui a été transférée à 

l’association Familles Rurales. Cette association a la gestion du personnel et du 

prestataire extérieur de livraison de repas. La commune, quant à elle, met à 

disposition le bâtiment, les charges d’entretien et autres charges diverses. 

Vu le bilan financier transmis par le mouvement Familles Rurales pour l’année scolaire 

2018/2019, la commune décide de verser une participation communale d’un 

montant de 3 226.23 € pour l’année scolaire écoulée. 

 

 

 

Samedi 19 octobre 

Collecte commande 

préfous organisée par le 

Foyer des Jeunes 
(livraison le 9 nov.) 

 
 

 
 

- - - 
 

Lundi 11 nov. à 11h00 

Fête du Souvenir 

Cérémonie au cimetière 

organisée par l’U.N.C. 

avec la participation  

des enfants des écoles 
+ exposition  

sur la Grande Guerre 

Espace culturel de l'Etoile 

 
- - - 

 
RAPPEL  

Levée du courrier  

à 15h00 
- - - 

 

Nettoyage centre bourg 

par l’Entreprise BODIN 

Assainissement : 
Mardi 12 nov. 2019 

Lundi 9 déc. 2019 
Rappel : Merci de ne pas 

laisser vos véhicules le long 

des voies afin de faciliter le 

passage du véhicule  

de nettoyage ! 
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Taxe d’aménagement 

La fiscalité de l’urbanisme a créé une nouvelle taxe d’aménagement qui se substitue notamment à la taxe locale 

d’équipement (TLE), la taxe départementale pour les espaces naturels et sensibles (TDENS), la taxe départementale 

pour le financement de conseils d’architecture, d’urbanisme et de l’environnement (TDCAUE). 

Aussi, il a été décidé pour l’année 2020 : 

• La reconduction de la taxe d’aménagement au taux de 1% sur l’ensemble du territoire communal (choix de 

1% à 5%), 

• L’exonération totale des commerces de détail dont la surface de vente est inférieure à 400 m², ainsi que des 

abris de jardin soumis à déclaration préalable, 

 

Projet de lotissement 

La commune, propriétaire du terrain situé entre la route du stade et la route de Pouzauges, décide de lancer le projet 

de création d’un nouveau lotissement communal, pour une surface totale d’environ 16 700 m². 

 

SUJETS DIVERS 

 

✓ Charte de partenariat « Sécurité Routière » avec la Préfecture de la Vendée 

La Préfecture de la Vendée, l’Association des Maires et les collectivités territoriales ont lancé, en collaboration, une 

démarche de mobilisation et d’engagement des collectivités territoriales dans la lutte contre l’insécurité routière au 

travers de la signature d’une charte intitulée « Les collectivités territoriales s’engagent pour la sécurité routière en 

Vendée » le 27 juin dernier. 

Cette charte a vocation à responsabiliser les collectivités et à les accompagner dans leurs démarches au quotidien 

en prenant des engagements tels que décrits ci-dessous : 

« J’agis en tant qu’employeur pour la sécurité de mes agents en réalisant des opérations de prévention et de 

sensibilisation , Je sensibilise les citoyens de mon territoire, J’accompagne dans leurs opérations de prévention les 

débits de boisson, les établissements de nuit et les commerces vendant de l’alcool, Je guide les différentes 

institutions, les associations et les citoyens présents sur le territoire pour les mobiliser et les sensibiliser : afin de 

limiter l’alcoolisation lors d’évènements sportifs, lors de location de salles… » 

 

✓ La commune remercie M. Guy METAIS pour la conception et la réalisation de tables pour la salle de 

spectacles, destinées aux moments conviviaux. 

 

✓ RAPPELS DIVERS : 

• Le brûlage en incinérateur ou à l’air libre des déchets verts, produit par les ménages ou par les 

collectivités territoriales est INTERDIT. Ces déchets doivent être apportés en déchetterie ou recyclés 

par compostage. Il est également INTERDIT à toute personne, en tout lieu et en toute période, de jeter 

des allumettes, cigares, cigarettes ou autres matières incandescentes qui ne seraient pas 

complètement éteintes. 

Pour les activités agricoles et forestières, le brûlage des déchets verts est autorisé du 1er octobre au 

30 juin. 
 

• Vous souhaitez construire ou installer une piscine dans votre jardin, n’oubliez pas de déposer à la 

mairie une autorisation préalable ou un permis de construire. Des contrôles sont possibles. 

o Pour une piscine non couverte n’excédant pas 10 m², et dont la hauteur de l’abri est 

inférieure à 1.80 m, pour une piscine installée pour 3 mois maximum dans l’année 

→ PAS DE FORMALITÉ 

o Pour une piscine semi-enterrée ou non, dont la surface du bassin est supérieure à 

10 m² et n’excède pas 100 m² → UNE DÉCLARATION PRÉALABLE EST OBLIGATOIRE 

o Pour une piscine dont le bassin excède 100 m² de surface ou une piscine dont l’abri 

est à au moins 1,80 m de hauteur, quelle que soit la surface du bassin  

→ UN PERMIS DE CONSTRUIRE EST OBLIGATOIRE 

ATTENTION A NOS ENFANTS !!!! 

 

Les habitants du village de La Boisselière, soucieux de la sécurité de leurs 

enfants et inquiets de la vitesse des véhicules traversant leur village, se sont 

réunis afin d’en discuter. 

Ils ont opté pour l’achat de deux panneaux signalétiques "attention à nos 

enfants " qu’ils ont mis en place eux-mêmes en présence de Monsieur le Maire 

de Cheffois et des adjoints.  

A nous adultes d’être prudents et de respecter la vitesse dans ce village 

comme dans les autres où de nombreux enfants y habitent. 

 

 

 



    

 
 

 
 
 
 
 

Infos Sourire d’automne 
 

Lundi 18 novembre 2019 – Spectacles à 13h30 à l’Echiquier (Pouzauges) 

Folklores « sur la route des Balkans (Autriche, Hongrie, Croatie, Grèce… 

Organisé par l’AREV (Amicale Retraités Est Vendée).  

Covoiturage 12h30 place de la Mairie à Cheffois. 

Tarif : 32 euros/pers  - Chèque au nom du club « sourire d’automne » 

Inscription avant le 20 octobre à Jean-Marie BATY (1 La Gouraudière) 

 

« Anniversaires du club – septembre 2019 »  
 

85 ans : KUBICKI Michel. 

80 ans :  AUCOURD Thérèse, BETARD André,  

   RIPAUD Christiane, SUIRE Gérard. 

75 ans :  CLAIRAND Raymond, FRAYSSE Arlette,  

   GROLLEAU Michèle, JAMIN Henriette. 

La troupe « Amis en scène » 

 

 

« La troupe Amis en scène prépare activement sa 

nouvelle représentation théâtrale, une comédie 

paysanne  « je t’aime à la folie ». 

De nouveau, cette année, une partie des bénéfices 

sera versée à la commune pour aider à 

l’aménagement des pièces d’habillage et maquillage 

attenantes à la salle de spectacles. 

Afin d’éviter de mauvaises surprises, 

RÉSERVEZ AU PLUS VITE »

 



 

 

 

  

OCTOBRE 
 

Vendredi 11 oct. à 11h00 
Bébés lecteurs 

à la Bibliothèque 

Activité organisée par

 
Mardi 15 oct. à 8h30 

Rassemblement équipe entretien 

des chemins communaux 
 

Mercredi 16 oct. à 13h30 
Mini concours de belote 

Inscription à 13h30 – début 14h 

 Espace la Vallée Verte 

organisé par Sourire d’Automne 
au profit de l’amicale des donneurs de 

sang du Pays de La Châtaigneraie 
 

Jeudi 24 oct. à 14h00  
Jeu de pétanque 

Ouvert à tous 

(prévoir son jeu de boules) 

Place de la Mairie 

organisé par Sourire d’Automne 
Si la météo est favorable, 

sinon jeu de palet sous le préau 
dans la cour de la salle de spectacles 

 

Vendredi 25 oct. à 14h30 
Scrabble à la Bibliothèque 

Activité organisée par 

 
Jeudi 31 oct. à 15h00 

Cinéma  

« Comme des bêtes 2 » 

Espace culturel de l'Etoile

 
 

Jeudi 31 oct. à 20h30 

Cinéma « Fourmi » 

Espace culturel de l'Etoile 

 
 

NOVEMBRE  (suite) 

 

Mardi 19 nov. à 8h30 
Rassemblement équipe entretien 

des chemins communaux 
 

Mercredi 20 nov. à 13h30 
Mini concours de belote 

Inscription à 13h30 – début 14h 

 Espace la Vallée Verte 

organisé par Sourire d’Automne 
 

Vendredi 22 nov. à 14h30 
Scrabble à la Bibliothèque 

Activité organisée par 

 
Samedi 23 nov. à 20h30 

Loto  

salle de Mouilleron-St Germain 

organisé par 

C.M.S. basket les collines 
 

Dimanche 24 nov. à 14h30 
Loto - Salle des Silènes 

La Châtaigneraie 

organisé par l’Amicale Laïque 
 

Lundi 25 nov. à 20h30 
Cinéma « Au nom de la Terre » 

Espace culturel de l'Etoile 

 
 
 

Mercredi 27 nov. à 20h30 
Cinéma « Donne-moi des ailes » 

Espace culturel de l'Etoile 

 
 

Jeudi 28 nov. à 14h00  
Jeu de pétanque 

Ouvert à tous 

(prévoir son jeu de boules) 

Place de la Mairie 

organisé par Sourire d’Automne 
Si la météo est favorable, 

sinon jeu de palet sous le préau  
dans la cour de la salle de spectacles 

 

NOVEMBRE 
 

Dimanche 3 nov. à 15h00 

Cinéma « Lourdes » 

Espace culturel de l'Etoile 

 
 

Mardi 5 nov. à 9h00 

Marche de 8/9 kms  
Sur les sentiers  

de La Châtaigneraie/La Tardière 

ouverte à tous - Rdv place de 

la mairie à 8h45 (covoiturage) 
Départ du parking face à la 

gendarmerie à La Châtaigneraie 

organisée par Sourire d’Automne 
 

Vendredi 8 nov. à 11h00 
Bébés lecteurs 

à la Bibliothèque 

Activité organisée par

 
Lundi 11 nov. à 11h00 

Fête du Souvenir 

Cérémonie au cimetière 

organisée par l’U.N.C. 
+ exposition sur la Grande Guerre 

Espace culturel de l'Etoile 
 

Lundi 11 nov. à 14h00 

Concours de palets 

Salle de Sports à Antigny 

organisé par le foot CASM 
 

Mardi 12 novembre 

Assemblée générale à 20h30 

Histoire, Culture et Patrimoine 

 

A 21h00 Soirée sur l’histoire 

des moulins de Cheffois 

Espace culturel de l'Etoile 

organisée par Histoire, Culture 

et Patrimoine de Cheffois 

 


